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Synthèse des retours de la consultation
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Contexte

● Séquence ERC introduite dès 1976 dans la Loi relative à la protection 
de la nature

● Travaux méthodologiques engagés en 2010  au sein du COPIL 
national ERC

● Etats généraux MDE  en 2015 : feuille de route du groupe de travail 
Dubois

● Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages

● Commission d’enquête sénatoriale (novembre 2016) sur les 
difficultés de mise en œuvre
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 Constat 

● Constat partagé (SI, collecte manuelle des données sur les MC, 
retours d'expérience, examen d'actes d'autorisation) : 

➢ interprétations hétérogènes des documents méthodologiques : 
doctrine nationale (CGDD, 2012) et des lignes directrices ERC 
(CGDD, 2013)

➢ confusions au niveau de l'emploi des termes d'évitement, de 
réduction, de compensation et d'accompagnement.

● Ex : barrage flottant anti-pollution 
mis en place pendant toute la 
durée des travaux à l’aval 
immédiat du chantier = Réduction 
et non compensation
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 Harmoniser l’interprétation des documents méthodologiques 
existants

 Faciliter le suivi et le contrôle des mesures compensatoires

 Permettre le remplissage de l'outil de géolocalisation

 Aider le porteur de projet dans la conception et définition des 
mesures compensatoires

Objectifs de l’étude
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Périmètre de l’étude 

➢ Ex : « conventionnement agricole » est un moyen→ mesure 
« modification des modalités de paturage »  qui est classée dans la 
catégorie « évolution des pratiques de gestion » ,  mesures C3.1.b

• Le classement d’une mesure dans une catégorie ne garantit pas  
son efficacité.

                            
→ obligation de mettre en place des 

modalités de suivi pour accompagner les 
mesures compensatoires ( R. 122-5)

● Cette étude concerne  l’environnement au sens large : la 
population et la santé humaine, la biodiversité, les 
terres, le sol, l'eau, l'air et le climat, les biens matériels, 
le patrimoine culturel et le paysage (L122-1).

● La classification vise à renseigner la nature des mesures 
prescrites et non les moyens qui permettent leur mise en 
œuvre. 
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Méthode 

● Établir une classification nationale, partagée applicable à 
l'ensemble des projets et aux différents acteurs :

➢ qui soit en conformité avec la réglementation et les documents 
méthodologiques les plus récents ;

➢ qui tienne compte des pratiques anciennes ;

➢ qui ne crée pas de nouveau type de mesure ;

➢ qui approfondit si nécessaire les définitions existantes relatives 
aux différentes catégories de mesure (évitement, réduction, 
compensation, accompagnement).

● Conçue pour être un outil d’aide à la conception des mesures 
environnementales.
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Déroulement de l'étude
1. Travail préparatoire du « Cerema » : compilation des éléments de 
définition, premières propositions de classement 

➢ Traitement des mesures dites « compensatoires » collectées auprès des 
services déconcentrés en 2015

➢ Analyse de dossiers de demande (élaborés dans le cadre d'une procédure 
« loi sur l'eau » ou « dérogation espèces protégées »).

2. Groupe de travail associant les services déconcentrés de l’État 
et les directions centrales du MEEM et leurs experts thématiques. 

➢ Réflexion élargies aux mesures d'évitement et de réduction

➢ Réflexion élargie aux thématiques air, bruit, paysage

➢ Elaboration de clefs et listes pour les différentes catégories de mesures

➢ Trouver un positionnement commun sur des questions récurrentes

➢ Mobilisation du réseau des membres du GT et des experts afin de 
proposer une première version de la classification ERC à soumettre en 
consultation élargie
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3. Consultations des acteurs externes au MTES : jusqu’au 12 
juin 2017

 Qui a été consulté ? 

→ L’ensemble des membres du COPIL ERC ainsi que les 
participants au séminaire « La phase d’évitement de la séquence 
ERC » qui s’est déroulé le 19 avril 2017.

→ AFB, Ae CGEDD, Air Parif, CEREMA, AgroPariTech, EDF, 
Bureaux d’études, FNE, MEDEF, MNHN, RTE, SYNTEC, CDC 
Biodiversité, Universitaires, etc. 

 Été 2017 : intégration des retours pour améliorer le rapport

 Calendrier prévisionnel : première version pour fin 2017 avec 
une actualisation régulière selon les retours.
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Contexte et périmètre de l’étude

Synthèse des retours de la consultation

Architecture de l’étude et contenu
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Synthèse des retours

● 31 retours suite à la consultation élargie (services de l’État, monde 
de la recherche, SNCF Réseau, MEDEF, associations -FNE, 
CGEDD, RTE, etc.)    

→ Quels retours ? 

●  Un constat partagé de la nécessité du travail concernant la 
définition des mesures mises en œuvre au titre la séquence ERC
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Synthèse des retours

● 31 retours suite à la consultation élargie (services de l’État, monde 
de la recherche, SNCF Réseau, MEDEF, associations -FNE, 
CGEDD, RTE, etc.)    

→ Quels retours ? 

●  Un constat partagé de la nécessité du travail concernant la 
définition des mesures mises en œuvre au titre la séquence ERC

● Un travail salué comme une première version d’une étude à 
approfondir, sur d’autres thématiques et à enrichir, dans sa 
partie catalogue
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Synthèse des retours
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les différentes thématiques de l’environnement traitées par la 
séquence ERC dans ce rapport 
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Synthèse des retours

● 31 retours suite à la consultation élargie (services de l’État, monde 
de la recherche, SNCF Réseau, MEDEF, associations -FNE, 
CGEDD, RTE, etc.)    

→ Quels retours ? 

●  Un constat partagé de la nécessité du travail concernant la 
définition des mesures mises en œuvre au titre la séquence ERC

● Un travail salué comme une première version d’une étude à 
approfondir, sur d’autres thématiques et à enrichir, dans sa 
partie catalogue

● Une attention portée sur la nécessité d’aborder et de distinguer 
les différentes thématiques de l’environnement traitées par la 
séquence ERC dans ce rapport 

● Un rapport qui doit servir d’aide à la définition des mesures ERC 
sans contraindre les choix et en laissant place aux innovations 
pratiques. 
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Synthèse des retours

●  Quels sont les points qui ont été précisés afin de proposer une 
version enrichie du nouveau rapport : 

→ Le périmètre de du rapport (thématiques traitées, caractère 
évolutif et non contraignant du présent rapport, absence de 
traitement de l’opportunité du projet, etc.)  

→ Les références juridiques pour les termes ou les procédures 
mentionnés
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Synthèse des retours

●  Qu’en a-t-il été retenu pour la nouvelle version du rapport ? 

→ Ces retours ont permis d’enrichir la nouvelle version de l’étude 
d’aide à la définition des mesures ERC

●  Le rapport présente ainsi dès l’introduction :

→ Les thématiques traitées dans le rapport et les travaux restant 
à engager au stade des connaissances et pratiques actuelles
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Synthèse des retours

●  Le rapport présente ainsi dès l’introduction :

→ Les thématiques traitées dans le rapport et les travaux restant 
à engager au stade des connaissances et pratiques actuelles
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Synthèse des retours

●  Le rapport présente ainsi dès l’introduction :

→ La nécessité d’enrichir le catalogue proposé, non exhaustif, 
selon les pratiques des différents champs professionnels 
concernés, en ajoutant une adresse permettant de faire évoluer 
le document

 →  Les retours permettront une mise à jour de la classification
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Synthèse des retours

●  Le rapport présente ainsi dès l’introduction :

→ Le caractère non contraignant de la classification proposée 
comme outil d’aide à la définition qui ne contraint en rien les 
choix

 → Volonté de ne pas brider les innovations ;

→ Existence de la catégorie « autre » pour permettre à toute 
mesure qui respecte la définition de la phase de la séquence 
ERC concernée d’être compatible avec la classification 
proposée ;

→ Les moyens pour mettre en œuvre les mesures définies par le 
porteur de projet relèvent de ses choix dans le respect de la 
réglementation, et ces moyens n’ont pas été orientés dans le 
présent rapport. 
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Synthèse des retours

●  Le rapport, dans son ensemble :

→ A été clarifiée concernant les thématiques de l’environnement 
traitées selon les phases de la séquence ERC concernée
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Contexte et périmètre de l’étude

Synthèse des retours de la consultation

Architecture de l’étude et contenu
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Phase, type, catégories et sous catégories 
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L’évitement dans la classification nationale

• On parlera d’évitement lorsque la solution retenue garantit la 
suppression totale d’un impact.

                La mesure s’applique pour un impact brut bien identifié et      
                 n’évite pas tous les impacts.

● Le GT a défini 4 types ( 3 catégories et env. 30 sous-catégories) :

Évitement amont : la mesure d’évitement est prévue avant la détermination de la version définitive du projet 
(stade des réflexions amont ou étude amont, évaluation des différentes variantes, des différentes solutions 
d’aménagement)

Évitement géographique : La mesure d’évitement concerne une adaptation géographique de la solution 
retenue (limitation de l’emprise des travaux, balisage préventif divers). C’est une mesure prévue dans le 
projet tel que présenté dans le dossier de demande objet de l’instruction (= adaptation locale du projet),

Évitement technique : La mesure d’évitement technique concerne une adaptation technique de la solution 
retenue (passage en tunnel sur site sensible, engagement du MO de ne pas recourir à des produits 
phytosanitaires)

Évitement temporel : La mesure d’évitement temporel concerne une adaptation temporelle de la solution 
retenue (adaptation de la période de travaux dans l’année, de la période d’exploitation)

   Rapport + catalogue d’exemples de mesures
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Type, catégories et sous catégories (1/2)
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Type, catégories et sous catégories (2/2)
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La réduction dans la classification nationale
• « mesure définie après l’évitement et visant à réduire les impacts 

négatifs permanents ou temporaires d’un projet sur 
l’environnement, en phase chantier ou en phase exploitation »

             On parlera de réduction, et non d’évitement, lorsque la mesure 
retenue ne garantit pas ou ne parvient pas à la suppression totale d’un impact

● Le GT a défini 3 types ( 2 catégories et env. 60 sous-catégories) :

Réduction géographique : La mesure de réduction concerne une adaptation géographique du projet 
(limitation des emprises, balisages etc.) 

Réduction technique : La mesure de réduction technique concerne une adaptation technique de la solution 
retenue 

Réduction temporelle : La mesure de réduction temporelle concerne une adaptation temporelle de la 
solution retenue (adaptation des périodes de travaux, exploitation sur l’année ou en journée, etc.)
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Type, catégories et sous catégories (1/2)
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Type, catégories et sous catégories (2/2)
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La compensation dans la classification nationale

Une mesure compensatoire implique de : 

1) Disposer d’un site par la propriété ou par contrat 

2) Déployer des mesures techniques

3) Déployer des mesures de gestion

● Le GT a défini 3 types ( 4 catégories et env. 40 sous-catégories) :

Création / renaturation : Action visant à créer un habitat ou un milieu 
(sur un site où il n'existait pas initialement)

Restauration/réhabilitation : Action visant à faire évoluer l'habitat ou 
le milieu vers un état écologique plus favorable

Évolution des pratiques de gestion : Action visant à faire évoluer 
positivement les pratiques de gestion de l'habitat ou du milieu dans le 
temps et de façon pérenne sans intervention initiale
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Type, catégories et sous catégories (1/2)



31

Type, catégories et sous catégories (2/2)
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Le catalogue de mesures : architecture 
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Le catalogue de mesures : exemple 



Merci pour votre 
attention
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Constat sur un exemple d’une mesure
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Le catalogue de mesures : exemple 
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L’accompagnement dans la classification nationale

« Mesure qui ne s’inscrit pas dans un cadre réglementaire ou législatif obligatoire. Elle 
peut être proposée en complément des mesures compensatoires (ou de mesures 
d’évitement et de réduction) pour renforcer leur pertinence et leur efficacité, mais n’est 
pas en elle-même suffisante pour assurer une compensation »

              

● Mesures :

« préservation foncière » A1

« pérennité des mesures compensatoires » A2

« réaménagement / rétablissement » A3

« financement » A4

« expérimentation » A5

« gouvernance, sensibilisation, communication » A6

« paysage» A7

« moyens » A8
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Concernant les mesures d’accompagnement

● L’étude relative à la classification des mesures ERC ne confère pas 
aux mesures d’accompagnement une place plus importante que 
celle accordée dans les lignes directrices ou la doctrine ;

● Il ne s’agit en aucun cas d’imposer systématiquement aux porteurs 
de projets des mesures d’accompagnement : l’étude insiste bien sur 
le caractère optionnel des mesures d’accompagnement ;

● La classification des mesures ERC ne crée pas de droit 
supplémentaire qui s’imposerait aux maîtres d’ouvrages.

→ Ces éléments ont été clarifiés dans la nouvelle version de la 
classification
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Type, catégories et sous catégories 



40

Type, catégories et sous catégories 
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